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L'activité du comité de l'Union syndicale

suisse en 19Z5

La commission syndicale avait adopté en sa session
des 4 et 5 mars 1925 le programme d'activité ci-après:

1. Statistique syndicale:
a) Mouvement des membres d'après les fédérations,

les sections, les cantons et les localités.
b) Mouvement des caisses des fédérations d'après

les recettes, dépenses, cotisations, secours,
administration.

c) Mouvements de salaires d'après le nombre,
l'étendue, les grèves, leur durée et leur coût,
résultant des mouvements.

d) Statistique professionnelle.
2. Rédaction de la Revue syndicale et de la Rund¬

schau.
3. Eédaction de la correspondance syndicale.
4. Stimuler la politique sociale et économique dans

l'intérêt de la classe ouvrière. En particulier:
a) Maintien et réintroduction de la semaine de 48

heures d'après la loi sur les fabriques.
b) Application de la loi accordant des subventions

aux caisses de chômage.
c) Appuyer l'initiative demandant une loi sur la

protection des locataires.
d) Appuyer la propagande en faveur d'une loi sur

la formation professionnelle.
e) Appuyer la propagande en faveur d'une loi pro¬

tégeant le travail à domicile.
f) Appuyer la propagande en faveur d'une loi sur

la suppression du travail de nuit dans les
boulangeries et d'une loi supprimant l'emploi de la
céruse dans la peinture.

g) Appuyer la propagande en faveur de la loi sur
les traitements du personnel fédéral.

h) Stimuler l'assurance vieillesse-invalidité-survi-
vants.

i) Appuyer la protection internationale du travail,
en particulier en travaillant à la ratification
des conventions et recommandations adoptées
aux conférences internationales du travail.

k) Défense des intérêts ouvriers dans les questions
douanières et d'importations.

5. Stimuler la concentration des fédérations et le
développement de leurs institutions:
a) Par une étroite collaboration des organes diri¬

geants de l'Union syndicale, des fédérations
centrales, des cartels cantonaux et locaux et
l'alimentation d'un fonds de solidarité.

b) Par l'entrée dans les cartels cantonaux et lo¬

caux de toutes les sections affiliées à l'Union
syndicalo suisse.

c) Par l'affiliation d'organisations de salariés en¬
core en dehors de l'Union syndicale.

d) En organisant en commun la propagande faite
en vue d'amener aux syndicats les ouvriers qui
n'y adhèrent pas encore et en popularisant le
programme syndical.

6. Relations avec les autres organisations.
7. Stimuler le travail d'éducation ouvrière.

Un programme sert surtout d'indication; le présent
rapport prouve qu'un travail fructueux a été accompli
avec les moyens dont on disposait.

Statistique syndicale. Nous avons constaté avec
satisfaction que la documentation fournie par nos
statistiques était de plus en. plus appréciée, et cela,, non-
seulement dans nos propres milieux, mais également
parmi les autorités du pays. Elle fut relevée également
par des publications étrangères et internationales.

Le comité de l'Union syndicale examinera à
nouveau la possibilité d'inclure dans ce rapport statistique
des renseignements concernant les cartels syndicaux
locaux. Nous connaissons les effectifs de toutes les
sections locales de nos différentes fédérations affiliées. U
serait intéressant d'avoir des renseignements sur
l'organisation en cartels de ces sections dans les plus grandes

localités du moins. Une première tentative faite en
ce sens ayant, on s'en souvient, échoué, faute de
communications suffisantes par les groupements intéressés.

En outre, notre bureau s'occupe depuis assez
longtemps à l'élaboration d'une statistique, devant donner,
en regard du nombre d'ouvriers occupés dans chacune
des industries du pays, celui des syndiqués et des non-
syndiqués. Ce travail rencontre de grandes difficultés
du fait que la source de cette documentation que l'on
doit puiser en partie dans les données du recensement
fédéral officiel de 1920, ne s'adapte pas des mieux au
but recherché.

Rédaction de la Revue syndicale et de la
Gewerkschaftliche Rundschau. La disparition de la pénurie du
papier nous a fait envisager un retour possible à une
impression en caractères plus grands pour nos deux
périodiques. Le comité a cependant décidé d'en rester aux
petits caractères qui nous permettent de donner plus
de texte.

Correspondance syndicale. La presse ouvrière,
syndicale et politique, reproduit toujours avec promptitude
nos articles et nos correspondances. Nous lui en sommes
reconnaissants.

Politique sociale et économique. En réponse à nos
efforts, le Conseil fédéral se décida enfin à soumettre
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